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UN DRAME A L,ACADEUTU ANGLAISE
DB T,MCE EN I7B7

Un des 6tablissements doinstruction les plus curieux-de I'Ancien R6gime

e Liese est certain"*""t le coll0ge des J€iuites anglais' Ce, collige avait

3.ii"iic-*au-inil" sibcle par oo 
=groopu 

de religieui fuyant la peT.g6cution

"rot"*u"a". 
Ccs reliei"rr* i '6tri"oi d'u'bord refugiAs ) Louvain 1. En 1613,

iis avaient 6migr6 i-f,idge oi ils acquirent dix arpents de terre avec une

maison pris des"remparti, dans I'actielle rue ie'rAnglais.rls 6taient venus

ffiffi"t;""tll; d;;; i" r". tLe cr6er un 6tablissement d'instruction ori ils

"o"*ril"t 
6lever f"" 1""""r ge*s de leur pays dans la foi catholique. Ces

[fe"", 
-a"""i""t 

irr"r'itler plfis tard i la reitauration du catholicisme en

Grande-Bretagne.
Le colliee sue les Jdsuites anglais bitirent fut magnifique et ils le

"tofotne.i"I1i'p"r= 
d"" iur-dio, *",.'"i"ll"o*' On a conserv6 des plans et. un

"d;;;";;;; ;;;q"l[i" 
""'"-ble 

2. Chacun d'autre P]g se complait i

;;;; l" ,..t oit d"i For". qui firent le renom de l'6tablissement et .qr1i

""""Uriuot 
aoo, p"rii"otiarem'ent dans les math6matiques.et loastronomie 3,

mais personn" tt" p"tl" ae la fagon dont ces J6suites remplirent leur mission

i'ri*ri-,1i".-r""uri;;-;;; d;q"ei avait 6rE c*66leur 6tablissement: instruire

#i;rfi;;'A;;I"it;"";-il;iisi"" catholique, en faire des champions du

;;rilffiiJ" a?"r t"* ;;r- NJ, ,our"e. rotit i ce poin-t muettes sur le sujet

;;;-ib; ," d"*uoi" ri -ir"i*unt le collbge a joie le r6le agressif ,pog
llquel iI 6tait destin6 i l'origine, si au cours d.es ann6es iI n'a-pas ahancLonne

i"i,i"-iic";; t"6;; n'Gire quoune simple 6cole.comme les autres'- 
Dt, piEces ,l'*i p-"et a"td", d'e LTBi que j'ai trouv6es aux Archives

vrtii#".ti""r"*ur""a'ioaiqo"r le contraire. 
-Le -drame 

qu'elles nous font

revivre Drouve o"JoJ n-'t" nrr de l'Ancien R6gime e-ncore' prds de deux

;G"1"; ;t;s sa ?orrdation, alors qu'il.6tait bieT prds de sa, 
"tBplltt13ili

collige 6tait toujo'rs porlr les caiholiques anglais le grand retuge ou I'on

"i6rJr""ii 
L i",ir"5"'d6fioitirr"*ent de toute contamination prote,stante,

i;;n i,; po"Juii d6fier en tirute qui6tude les attaques ou les repr6sailles des

h6r6tiques. Voici les faits :""'" 
d*i?'Bi,J;;i"" p"".to", ig6 de o'.ze ans,lord vicomte de Gormanston'

".t 
o"rr.iolloaire du 

"rffas" 
des #suites anglais de Lidge. Sa famille appartient

r ifi-."|1;*r"6"*" iitr?ta"i.". lt 
"rt 

otih"lit o son-pire Antoineo onziime

comte Gormanstor-ei."ia6"Aa6 5. Son 6ncle Jenico Preston est chanoine

de la cathddrale Saint-Lambert 6.

l. Sur les r6fugi6s anglais ilans les Pays-Bas, cfr Robert Lncu.rt, Les r6fugi6s onglois dgns les

poys-Bas espagnols duroi' t" rdgne il'Elisobeth, 1558-1603, Louvain-Paris, l9l4 (Universit6 de

Louvain; Rccueil de travaux publi6s par les membres des conf6rences d'histoire et de philologie'

38e fascicule).
2 .  Onen t rouve radebe l l es rep roduc t i onsdanssauMnnv ,Les i l \ l i ces i l upays i l eL i 6ge , t ' I ' p ' 219 '
3 .A .DEJARDIx , , | [ o l i cesu r l eco l l i ge i l esJ l su i t esang la i s , dL ibge ,d ' ansBu l l . i l e l , I ns t i t u t o r ch6o l ,

l iLgeois,  t .  6 '  1863, P.  487.

4 ,Ancs rvnsV .a , r r c l x r s ,A rch ia i o i l e l l aNunz ia tu ra i l i co l on ia , l i a sse303 '
S .  L ,Annua i re i l e l oNob lesse , lS6S ,pp .2g0 -2gs ,qu idonneuneg6n6a log iede la fam i l l eP res ton '

ne connalt ni la ilate de naissance ni la ilate de d€cBs de cet Antoine Preston' Nous savons d'apris

n o s d o c u m e n t s q u , i l e s t m o r t e n l ? S 6 e t q u e s a f e m m e , q l e | , A n n u a i r a n e m e n t i o n n e p a s n o n p l u s ,
6 t a i t H e n r i e t t e P r e s t o n , c o m t e s s e d e G o r m a n s t o n ' n 6 e R o b y n s o n '

6 . J .DETrnux ,LeChap i t r edeSo in t ' Lanbe r tdL ibge ' t ' 4 ' p ' I 03 ' Jen i coPres ton fu tp r6v6 tde
Saint-Paul  et  mourut  en fBl0 au chateau de Schonbeek i  Bevors pr is  de Hassel t '
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Un pr6tre, l'abb6 Charles Dixon, cur6 de la paroi,sse de Saint-Michan
iDublin 7, a arracb.6 le jewre vicomte Jenico dgd de onze ans i\ sa mdre
protestante pour le conduire sur le continent et le fairc 6lever chr6tienne-
ment au collbge cles J6suites anglais de Li6ge. La m0re a remu6 ciel et terre
pour retrorrver son fils et elle a finalement obtenu que l'on fasse une enquGte
i Li0ge pour 6tablir la r6alit6 des faits et lui rendre justice. Nous r6sumons
les procbs-verbaux de cette enqu6te et en publions I'essentiel en annexe.

La principale d6position est celle du cur'6 de Saint-Michan, le responsable
du drame. Cet eccl6siastique reconnait sans aucun remords ]'enl6vement
du jeune irlandais. II en fournit trDs facilement tous lcs d6tails. Il 6tait
i Londres avec lo pire gravement malade et en danger de mort. L'enfant
vivait dans la maison paternelle. La mbre envoyait plusieurs fois par jour
prendre des nouvelles de son fils. Le pdre, comme on s'y attendait, meurt
et le cur6 pour sauver l'enfant de la mdre dont il jugeait l'influence mauvaise
et qu'il savait toute pr6te et d6cid6e i r6clamer ses droits sur son fils, enldve
l'enfant sans retard et le conduit i Liige au colldge anglais. La volont6 du
pDre 6tait non pas d'envorrer le fils dans la principaut6 mais au moins de
l'6lever en catholique 8.

La seconde d6position est celle de l'enfant, elle est authentiqu6e et
garantie par les trois gentilshommes irlandais dont voici les noms : John
Whitley o Corroll, Derby o Grady et W. Grainger. Le jeune vicomte de onze
ans interrog6 en leur pr6sence <( sur son voiage d'Irlande en cette ville
(de Libge) et sur les motifs qui l 'engagent de rester auprds de M. Jenico
Preston tr6foncier de Liige son oncle au lieu de retourner aupris de Madame
sa m0re >>, r6pond << que c'est par sa propre volont6 qu'il a 6t6 conduit
ici, qu'il y est sous la protection de son dit oncle, qu'il pr6fBre plut6t de
rester sorrs cette protection que celle de Madame sa mire, que ce n'est pas
par force ni contrainte qu'il est venu ici, mais de son propre consentement
et volont6, que si Madame sa mdre r6sidait dans cette ville, il pr6f6rerait
de rester sous la protection de son dit oncle que sous celle de la ditte dame
donnant pour motifs de sa r6ponse qu'i l  ne voudrait pas pour tout au monde
quitter la religion catholique apostolique et romaine dans laquelle iI pr6fbre
rester ne voulant au contraire 6tre 6lev6 ni embrasser la protestante >> e.

Apris avoir examin6 ces deux d6positions et rappel6 des cas i peu pris
semblables, notamment celui de << la demoiselle Laer.z de Maestreck qui
s'6tait retir6e dans ce pays dans Ia m6me intention d'y professer la ditte
religion et qui a 6t6 constamment refus6e aux vives instances du ministre
de leurs Hautes Puissances les Etats G.4n6raux >> les Li6geois d6cident que
le cur6 irlandais a eu raison d'enlever le jeune vicomte et ils d6boutent
complBtement la m0re qui doit retirer sa plainte.

Ce jugement pour nous est d6cevant. Le bien de l 'enfant n'est envisag6
que sur le plan religicux ; ses int6r6ts mat6riel-e , titre, fortune, situation en
Angleterre, liens d'affection ne sont pas reconnus. Les droits de la mdre ne
sont ni respect6s ni m6me cit6s r0. Pourtant il n'est dit nulle part que cette
mire 6tait une mauvaise mire. Il est d5clar6 au contraire qu'elle s'int6ressait
i son fils puisqu'ellc faisait prendre plusieurs fois par jour de ses nouvelles
lorsqu'elle 6tait A Londres et qu'i l  a fallu la ruse et la force pour la s6parer
de son enfant. Il est surtout p6nible de voir un jeune garqon de onze ans

7.  L '6g l i se  Sa in t - l { i chan fond6e en  1095 cs t  une des  pr inc ipa les  dc  I lub l in .

8 .  D6pos i t ion  du  cur6  de  Sa in t -Michar  conserv6c  dans  I 'A rch iu io  i le l la  Nunz ia tu ra  i l i  Co lon ia ,

l i a s s c  3 0 3 .

9 .  D6pos i t ion  c le  J . in ico  Pres ton  pub l i6c  on  annoxe.

10 .  Ac tue l lement  le  Cod,e  C ia i l  (a r t .  390)  s t ipu le  << qu 'en  cas  de  mor t  d 'un  des  ex-6poux,  l z r

tu te l l c  des  en fan ts  mineurs  c t  non 6manc ip6s  rev ien t  de  p le in  d ro i t  au  surv ivant  des  p i re  e t  mere  ) ) .

Sur  ces  ques t ions ,  c f r  69a lemcnt  I 'ouvrage de  So langc  Rr6cr , , rou ,  Les  en fan ts  d .e  parents  i l i oorc |s ,Par is ,

L ib ra i r ie  du  Recue i l  S i rev .  1939.
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d6clarer devant t6moins qu'il pr6f6re la religion i sa mdre sans un mot de r egret
ou d'affection pour cllc, ct d'- revendiqucr toute la responsabil it6 de l 'affaire
en innocenta;rt sorl cntourage dc conseil lers l i6geois r1. D6position qui,
on I ' imagine imm6diatement, lui a 6t6 souffl6e de bout en bout par ces gci1s.

Cette histoire rejoint, i deux siiclcs d'intervalle, les affaires d'enfants
d6plac6s que les remous de population amen6s par la dernidre guerre nous
ont fait connaitre. Enfants juifs recueil l is par des catholiqucs, baptis6s puis
6lev6s dans le catholicisme, riclam6s ensuite par leurs authentiques parents,
au grand d6sespoir des autres. Enfants hollandais fuyant les Japonais,
recueillis par des Javanais et 6lev6s suivant les coutumes du pays, r6clam6s
ensuite par leurs v6ritables parents malgr6 la r6sistance dcs sauveteurs de
l'enfant. Toutes ces situations p6nibles ont toujours 6tG g1nltatrices de
drames et de souffrances, les affections des parents adoptifs et authentiques
6tant contradictoires.

Le jugement l i6geois nous choque parce qu'i l  ne correspond plus i notre
justice. fl ne respecte pas les droits de la mire, mais ils comptaient si p_eu
i l'6poque. D'autre part l'int6r6t de la religion primait tout. On aurait consid6-
16 comme 6tant une faute grave d'avoir laiss6 se perdre une 6me d'enfant,
alors que le cur6 de Saint-Michan avait fait tant d'efforts pour la sauver.

Quant au h6ros de cette pauvre histoire, le jeune Jenico Preston, nous
ne savons plus rien de lui. Il ne fut jamais comte de Gormanston, le titre
ayant 6td port6 par son oncle Jacques-Phil ippe Preston 12. Peut-6tre est-i l
mort jeune comme son cousin Jenico Preston qui curieusement portait le
m6me nom et avait exactement le m6me ige et qui mourut i vingt et un
ans le 3 septembre 1796 i la Jamaique.

Jean Hovoux.

D4claration faite par M. John Whitley o Corroll, M. Derby o Grady et

par M, W. Graingcr, gentilshommes anglais.

L'an mil sept cent quatre vingt sept du mois d'avril le septidme jour
pardevant moi notaire soussignd, en pr6sence des t6moins embas nomm6s
comparurent personnellement M. John Vhitley o Corroll lieutenant colonel
dans le r6giment dc la milice du Nord de la province de York en Angleterre,
M. Derbv o Grady eentilhomme irlandois et M. Willeaume Grainqer aussi
gentilhomme irlandais en r6sidence dans cettc vil lc dc Liegc, lcsquels en
faveur de justice et de v6rit6 nous ont d6clar6 d'avoir interrog6 en langue
anglaise en notre pr6sence M. Jenico Preston lord vicomte de Gormanston
ag6 d'onze ans et quatre mois, fils l6gitime de feu M. Antoine Preston lord
vicomte de Gormanston et de Madame Henriette Preston lady vicomtesse de
Gormanston n6e Robynson ici present sur son voiage d'Irlande en cette vil le
et sur les motifs qui l'engagent de rester aupres de M. Jenico Preston Tre-
foncier de Liege, son oncle, au lieu de retourner aupres de Madame sa mOre
et d'avoir eut pourreponse que c'est par sa propre volont6 qu'i l  a 6t6 conduit
ici, qu'il est sous la protection de son dit oncle, qu'il pr6fdre plut6t de rester
sous cette protection que celle de Madame sa mbre, que ce n'est pas par
force ni contrainte qu'il est venu ici, mais de son propre consentement et
volont6. Que si Madame sa mire r6sidait dans cette ville, il pr6f6rerait de
rester sous la protection de son dit oncle que sous celle de la dite dame.
Donnant pour motifs de sa r6ponse qu'il ne voudrait pas pour tout au monde

l l ,  D a n s  s a  d 6 p o s i t i o n ,  J e n i c o  P r e s t o n  d 6 c l a r e  < < q u e  M .  s o n  d i t  o n c l e  n ' a  j a m a i s  6 t 6  l a  c a u s e

de sa  d6marche n i  de  ce t te  d6c la ra t ion ,  qu ' i l  n 'a  6 t6  indu i t  de  personne pour  le  fa i rc  r> .

72 .  Annua i re  de  Ia  Nob lesse,  f868,  p .  293.
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quitter la religion catholique, apostolique et romaine dans laquelle il pr6fdre
de rester, ne voulant au contraire 6tre 6lev6 ni embrasser la protestante.
Ajoutant que M. son dit oncle n'a jamais 6t6 la cause desa d6marche ni de
cette d6claration, qu'il n'a 6t6 induit de personne de le faire. Ajoutant finale-
ment que son m6me oncle ni aucune personne de sa maison ne lui ont jamais
inspir6 des sentiments d'aigreur ni de haine contre Madame sa mire et qu'au
contraire quand son cher oncle en a parl6 g'atoujours 6t6 avec le plus grand
respect. Le tout quoi les seigneurs d6clarant offrent de r6it6rer et affirmer
par serment pardevant tous juges, toties quoties ils en seront requiso consti-
tuant tous porteurs pour la pr6sente reproduire et insinuer ubique.

Ce fait et pass6 dans l'h6tel du dit M. Derby o Grady situ6 rue des
Aveugles, paroisse S. Gangulphe i Liege. Presens pout t6moins requis et
appel6s M. Thomas o Grady son fils et Joseph Pirlot son domestique, lesquels
avec les seigneurs comparans ont sign6s la minute originale de cette.

Sign6 : Joseph Louu.l,vno notaire.










